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202 2  DASCO  131  –  École  publique  20  rue  de  Paradis  (10 e)  signatu r e  d’une
convention  d’occupa tion  du  domaine  public  avec  l’associa tion  «  Conseil
d’Architec tu r e ,  d’Urbanism e  et  de  l’Environne m e n t  »  (CAUE)  de  Paris .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

L’associa tion  «  Conseil  d’Architec tu r e ,  d’Urbanism e  et  de  l’Environne m e n t  de
Paris  »  (CAUE)  est  un  organism e  dépar t e m e n t a l  de  statu t  associatif,  créé  à
l’initiative  du  Conseil  Général  de  Paris  et  de  l’État  dans  le  cadre  de  la  loi  sur
l’architec tu r e  de  1977.  Ses  statu t s  ont  été  déposés  à  la  préfectu r e  de  police  le
27  octobre  1981  et  publiés  au  Journal  Officiel  de  la  République  les  12  et  13
novembre  1981.

Il  mène  des  missions  d’intérê t  public  en  conseillant ,  sensibilisan t ,  informan t ,
formant  et  développa n t  l’esprit  de  par ticipa t ion  des  parisiens ,  pour
promouvoir  la  qualité  architec tu r a l e ,  urbaine  et  environne m e n t a l e .

Chaque  année,  le  CAUE  touche  un  large  public  – enfants ,  adolescen t s ,  grand
public,  enseignan t s  et  personnels  éduca tifs,  professionnels  du  cadre  de  vie,
agents  de  la  ville  de  Paris,  élus  – grâce  à  un  progra m m e  d’actions  riches  et
diversifiées  :  perma n e n c e  d’assis tanc e  architec tu r a l e  et  paysagè r e ,
promena d e s  urbaines ,  visites  de  chantie r s ,  conférences ,  ateliers  de
sensibilisa tion  dans  les  écoles,  les  collèges  et  les  lycées,  sur  les  temps
scolaires  et  périscolaires .  Il  travaille  en  partena r i a t  étroit  avec  de  nombreus es
directions  de  la  ville  de  Paris  (DASCO,  DU,  DCPA,  DVD,  DEVE,  DTEC)  qu’il
accompa g n e  pour  la  mise  en  œuvre  des  projets  phares  de  la  manda tu r e .

Installé  depuis  septem b r e  2016  au  3 e  étage  de  l’immeuble  situé  au  7  rue
Agrippa  d’Aubigné,  Paris  4 e ,  le  CAUE  accueille  des  groupes  dans  ses  locaux,
dans  le  cadre  d’activités  de  sensibilisa tion  et  de  formation  (réunions ,
formations,  ateliers  jeune  public,  cours  de  l’École  d’Architec tu r e  pour
Enfants).

Les  travaux  progra m m é s  dans  le  bâtiment  de  la  rue  Agrippa  d’Aubigné  en
2023  imposen t  aujourd’hui  son  relogeme n t .  L’équipe  du  CAUE  est
actuellem en t  composée  de  26  personnes  ainsi  que  d’une  quinzaine  de  libéraux
qui  viennen t  travailler  dans  les  locaux  une  ou  deux  fois  par  semaine .

Compte- tenu  de  la  nécessi t é  de  mainteni r  la  mission  d’inté rê t  généra l  menée
par  le  CAUE  pendan t  la  durée  des  travaux,  la  Ville  de  Paris,  avec  l’accord  de
la  mairie  du  10 e  arrondisse m e n t ,  a  proposé  au  CAUE  d’occupe r
temporai re m e n t  une  partie  des  locaux  de  l’ancienne  école  mate rne lle  du  20
rue  de  Paradis.



Cet  ensemble  immobilier ,  const rui t  par  la  Ville  de  Paris  en  1969,  est  consti tué
d’un  bâtimen t  scolaire  de  3  étages  sur  sous- sol  et  d’une  cour  de  récréa t ion
disposan t  d’un  accès  direc t  depuis  la  rue.  Il  dispose  ainsi  de  surfaces  au  2 e

étage  perme t t a n t  d’accueillir  le  CAUE.  

Pour  mémoire,  

- Les  sous- sols  sont  dorénava n t  occupés  par  la  circonscrip tion  des  affaires
scolaires  et  de  la  petite  enfance  de  la  DASCO  qui  y  a  installé  un  centre
logistique  permet t a n t  le  réemploi  du  mobilier  présen t  dans  les  écoles
des  8 e , 9 e  et  10 e  arrondisse m e n t s  ; 

- Le  rez- de- chaussé e  accueille  depuis  les  congés  de  la  Toussain t ,  le  cent re
de  ressourc es  «  Autrem en t  capable  »  de  la  DASCO,  dédié  aux  enfants  en
situation  de  handicap  et  qui  réalise  des  formations  à  l’atten t ion  des
professionnels  de  l’animation.  L’équipe  du  centre  a  ainsi  vocation  à
s’installer  dans  les  anciens  bureaux  de  la  direc tion  de  l’école  ;

- La  cour  de  l’école  a  vocation  à  accueillir,  en  2023,  un  démons t r a t e u r  de
cour  Oasis  ouverte  au  public  et  servira  de  lieu  de  formation  destiné  à
l’appropria t ion  de  ce  disposi tif  par  les  communa u t é s  éduca tives  ;

- Le  1 er  étage  doit  accueillir,  égalemen t  en  2023,  le  centre  de  ressources
dédié  aux  professeu r s  d’arts  plastiques  de  la  DASCO,  dont  les  locaux
provisoires  rue  de  Sambre- et- Meuse  doivent  être  détrui t s  pour
perme t t r e  l’extension  du  jardin  du  Chale t,  votée  lors  du  Budge t
Participa tif  2022  ;

- Enfin,  le  3 e  étage  du  bâtiment  est  occupé  depuis  2021  par  la  Mission  des
Droits  de  l’Enfant  pilotée  par  la  DSOL.

Cette  mise  à  disposition  de  locaux  pour  le  CAUE  dans  un  équipem e n t  scolaire
est  cohére n te  à  plusieurs  titres  :

 Les  actions  du  CAUE  sont  en  grande  partie  tournées  vers  le  jeune  public
et  vers  les  commun a u t é s  scolaires  ; 

 Son  installation  dans  un  équipem e n t  scolaire  offre  une  image  cohéren t e
au  public  ;

 L’installation  du  CAUE  dans  un  établissem e n t  disposan t  d’espaces
propices  à  l’accueil  du  public  lui  perme t t r a  d’enrichir  son  progra m m e
d’activités  à  destina t ion  du  public  et  en  particulie r  du  jeune  public,  en
s’appuyan t  notam m e n t  sur  le  démonst r a t e u r  Oasis  qui  sera  installé  dans
la  cour  ;

La  valeur  locative  annuelle  de  ces  locaux  mis  à  disposition  du  CAUE  est
estimée  à  181  565  €.

Compte- tenu  de  l’intérê t  généra l  parisien  des  activités  développé es  par  le
CAUE,  il  est  proposé  de  l’exonére r  de  toute  redevance .  Il  devra  cependa n t
s’acquit t e r  d’une  contribu tion  aux  charges  liées  aux  fluides  suppor t é e s  par  la
Ville  de  Paris,  et  à  la  taxe  de  balayage.   

Je  vous  propose  en  conséque nc e  de  m’autorise r  à  :
- Conclure  avec  l’associa tion  CAUE  une  convention  d’occupa t ion

temporai re  du  domaine  public  pour  la  mise  à  disposi tion  de  locaux
situés  au  rez- de- chaussée  et  au  2 e  étage  d’un  immeuble  situé  20  rue  de



Paradis,  Paris  10 e .  Ces  locaux  d’une  surface  totale  de  378.26  m²,  hors
circula tions ,  et  par ties  commun e s ,  compren n e n t  l’ancien  logemen t
inoccupé  au  rez- de  chauss ée  et  au  2 e  étage  5  salles  de  classe  ainsi  qu’un
espace  sanitai re  ;

- Consen ti r  à  l’associa tion  CAUE  une  aide  en  natu re ,  évaluée  à  181  565  €
en  2023,  correspond a n t  à  la  valeur  locative  des  locaux.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 2  DASCO  131-  École  publique  20  rue  de  Paradis  (10 ème )  – Signatu re  d’une
convention  d’occupa tion  du  domaine  public  avec  l’associa tion  Conseil
d’Architec tu r e ,  d’Urbanism e  et  de  l’Environne m e n t  (CAUE)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notam m e n t  les  articles
L.2122- 22  et  suivants  et  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié té  des  personnes  publiques  et  notam m e n t  ses
articles  L.2111- 1  et  suivants  et  L.2125.1  et  suivants  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                           ,  par  lequel  Mme
la  Maire  de  Paris,  lui  propose  de  l’autorise r  à  conclure  avec  l’associa tion  Conseil
d’Architec tu r e ,  d’Urbanism e  et  de  l’Environne m e n t  (CAUE)  une  convention
d’occupa tion  du  domaine  public  pour  la  mise  à  disposition  de  locaux  commun a ux
situés  au  20  rue  de  Paradis  à  Paris  10 ème ,  selon  les  conditions  essentielles
figuran t  au  projet  de  convention  annexé  au  présen t  projet  de  délibér a t ion;

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  …………………..  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6 ème  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  l’associa tion
«  CAUE  »  dont  le  siège  social  est  situé  7  rue  Agrippa  d’Aubigné,  Paris  4 ème ,  une
convention  d’occupa tion  temporai re  du  domaine  public  pour  la  mise  à
disposi tion  de  locaux  communa ux  situés  au  20  rue  de  Paradis,  Paris  10 ème ,  selon
les  conditions  essen tielles  figuran t  au  projet  de  convention  d’occupa tion
temporai re  du  domaine  public  annexé  au  présen t  projet  de  délibér a t ion.

Article  2  :  les  recet t es  correspond a n t e s  seront  inscrit es  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2024  et  pour  les  exercices
suivants .
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